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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant :

Les c¢) et d) du 2 de l'article 1649-0 A du codedggahdes impdbts sont supprimés.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a sortir du calcul du boufifeal les impéts locaux.

Dans un souci de justice fiscale, il convient djsigo ce dispositif.



